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Résumé 
Le présent rapport offre une analyse des dépenses en personnel du 

gouvernement, selon la méthode de la comptabilité de caisse, de 2020-2021 

à 2021-2022. Des constatations clés établies à l’aide de l’Outil d’examen des 

dépenses en personnel, outil interactif en ligne du DPB, y sont mises en 

évidence. Le rapport souligne en outre les pressions financières qui 

pourraient découler des négociations collectives en cours.   

Principales constatations 

• Les dépenses de fonctionnement correspondent au large éventail 

des coûts quotidiens du gouvernement pour le fonctionnement des 

ministères et des sociétés d’État, la part des dépenses en personnel 

y étant de 52,3 % en 2021-2022. 

• Les dépenses de fonctionnement ont considérablement augmenté 

au cours des deux dernières années, passant de 87,5 milliards de 

dollars en 2019-2020 à 115,9 milliards de dollars en 2021-2022. Un 

peu plus de la moitié de cette augmentation de 28,4 milliards de 

dollars (32,5 %) des dépenses de fonctionnement au cours de cette 

période est attribuable à une hausse des dépenses en personnel. 

o Les dépenses en personnel au cours des deux dernières 

années ont augmenté de 30,9 %, passant de 46,3 milliards 

de dollars en 2019-2020 à 60,7 milliards de dollars en 2021-

2022. 

• Même en excluant les dépenses ponctuelles, comme les coûts liés à 

des insuffisances actuarielles, la croissance des dépenses en 

personnel au cours des deux dernières années est supérieure à sa 

moyenne historique d’avant la pandémie, en raison de la croissance 

de l’effectif de la fonction publique et de l’augmentation de la 

rémunération par équivalent temps plein (ETP). 

o Au cours des deux dernières années, l’effectif de la fonction 
publique a augmenté de 31 227 ETP, soit de 8,2 % par 

rapport à 2019-2020, avant la pandémie. Selon les rapports 

sur les résultats ministériels, cette augmentation tient 

grande partie à la pandémie. 

o Sur la même période, la rémunération totale par équivalent 

temps plein est passée d’une moyenne de 117 497 $ en 

2019-2020 à 125 300 $ en 2021-22, soit une augmentation 

de 6,6 %. Si les augmentations salariales sont le principal 

facteur de cette hausse, les dépenses liées aux pensions, 

aux heures supplémentaires et aux primes ont augmenté 

plus rapidement. 
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• La croissance de la rémunération par ETP était de 2,0 % en moyenne 

de 2007-2008 à 2019-2020, en raison notamment des règlements 

salariaux négociés avec les syndicats de la fonction publique. Vingt-

six des 28 groupes de négociation de la fonction publique 

négocient actuellement leurs conventions collectives. 

o Nous utilisons un scénario de risque où la croissance de la 

rémunération par équivalent temps plein est supérieure à la 

croissance de 2,5 % par année en moyenne de 2021 à 2023, 

utilisée dans nos perspectives économiques de mars.  

o Dans ce scénario de risque qui prévoit une augmentation 

annuelle de 4,5 % de la rémunération par ETP de 2021 à 

2023 (puis en fonction de l’inflation par la suite), nous 

estimons que le coût pour le gouvernement serait de 

19,7 milliards de dollars sur la période allant de 2023-2024 

à 2027-2028. 

o Cette estimation doit toutefois être considérée comme une 

limite supérieure, car il est supposé que l’augmentation 
s’applique à l’ensemble de la fonction publique. En outre, il 

ne s’agirait pas d’un coût entièrement supplémentaire si le 

gouvernement a déjà prévu des fonds pour ces dépenses. 
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Introduction 
Les dépenses de fonctionnement correspondent au large éventail de coûts 

quotidiens du gouvernement pour le fonctionnement des ministères et des 

sociétés d’État, les dépenses en personnel constituant la majeure partie de 

ces coûts. En 2021-2022, selon la méthode de la comptabilité de caisse, les 

dépenses en personnel du gouvernement s’élevaient à 60,7 milliards de 

dollars, ce qui représente 52,3 % du total de ses dépenses de 

fonctionnement1. 

En raison de l’ampleur et de la complexité des dépenses en personnel, le 

DPB a conçu l’Outil d’examen des dépenses en personnel (OEDP) afin d’aider 
les parlementaires dans leur examen du principal coût de fonctionnement du 

gouvernement. L’OEDP est un outil interactif permettant de comparer les 
tendances relatives au personnel au fil du temps pour l’ensemble du 
gouvernement, ainsi que pour chaque ministère2. 

Les observations et les tendances que cet outil a permis de relever (pour la 

période allant de 2006-2007 à 2018-2019) sont résumées dans un précédent 

rapport3. La présente mise à jour porte sur les dépenses en personnel au 

cours des deux dernières années. Notre analyse tient aussi compte d’un 
scénario de risque où la croissance de la rémunération par ETP est 

supérieure à une prévision de statu quo retenue dans nos Perspectives 

économiques et financières de mars 2023 (PEF)4. 

Le présent rapport et l’outil en ligne concernent la partie financière des 

dépenses en personnel du gouvernement. 

Les utilisateurs sont invités à consulter notre outil en ligne. 

  

https://www.pbo-dpb.ca/fr/research--recherches/tools--outils/personnel-expenditure-analysis-tool--outil-examen-depenses-personnel/index#/
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Dépenses de fonctionnement 
Les dépenses de fonctionnement ont considérablement augmenté au cours 

des deux derniers exercices, passant de 87,5 milliards de dollars en 

2019-2020 à 115,9 milliards de dollars en 2021-2022, soit une augmentation 

de 28,4 milliards de dollars, ou de 32,5 % (figure 1). Cela représente une 

croissance annuelle moyenne de 15.2 %, ce qui est nettement supérieur au 

taux de croissance historique moyen de 3,6 % enregistré au cours de la 

période allant de 2007-2008 à 2019-2020. 

Dépenses de fonctionnement, de 2006-2007 à 2021-2022 

Milliards de $  

 

Sources : Comptes publics du Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 

Notes : Les données correspondent aux exercices (2021 correspond à l’exercice 
2021-2022). 

 La catégorie « autre » comprend les dépenses liées aux transports et aux 
communications, à l’information, aux locations, aux réparations et à l’entretien 
ainsi qu’à d’autres subventions. 

Bien qu’une partie importante de cette augmentation tienne à une hausse 

des dépenses en personnel, environ la moitié (49,6 %) du total de 

l’augmentation est attribuable à d’autres éléments des dépenses de 
fonctionnement. Les dépenses liées à la pandémie de COVID-19 expliquent 

pour une large part la croissance des dépenses de fonctionnement au cours 

des deux dernières années. 

Les dépenses de l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) en 

« services publics, matériel et fournitures » ont beaucoup augmenté pour 

faire face à la pandémie. En 2018-2019, dernier exercice complet avant la 

pandémie, cet organisme a dépensé 23 millions de dollars dans cette 

catégorie, ce qui est nettement inférieur aux 6,3 milliards de dollars 

dépensés en 2021-2022. À elles seules, les dépenses de l’ASPC en services 
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publics, matériel et fournitures représentent 21,1 % de l’augmentation des 
dépenses totales de fonctionnement du gouvernement entre 2019-2020 et 

2021-2022. 

Les dépenses du gouvernement liées aux services professionnels et spéciaux 

ont aussi augmenté sensiblement au cours des deux dernières années, 

passant de 13,3 milliards de dollars en 2019-2020 à 17,5 milliards de dollars 

en 2021-2022, soit un taux de croissance annuelle moyen de 14,7 %. C’est 
une rupture importante avec la tendance historique pour ces dépenses, qui 

ont augmenté en moyenne de 4,3 % par année de 2007-2008 à 2019-2020. 

La majeure partie de l’augmentation des dépenses en services professionnels 
et spéciaux au cours des deux dernières années tient aux dépenses du 

ministère de la Défense nationale (MDN) et de l’ASPC. Le MDN a beaucoup 

augmenté ses dépenses en services techniques et d’architecture. Dans cette 

catégorie, la croissance des dépenses de l’ASPC se concentrait sur les 

services de santé et de bien-être, dont certains pourraient être liés à la 

pandémie5. 

L’augmentation des dépenses en services professionnels et spéciaux au 

cours des deux dernières années représente 14,7 % de l’augmentation des 
dépenses de fonctionnement totales du gouvernement. 
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Dépenses en personnel 
Les dépenses en personnel comprennent les salaires (61,7 % en 2021-2022), 

les pensions (9,9 %), les heures supplémentaires et les primes (4,1 %), les 

dépenses ponctuelles (14,6 %) et d’autres paiements (figure 2). Les 

paiements ponctuels comprennent notamment les dépenses liées à des 

insuffisances actuarielles dans le compte de pension de retraite du 

gouvernement. Parmi les autres paiements figurent notamment les dépenses 

liées aux cotisations de l’employeur à l’assurance-emploi. 

En grande partie à cause de dépenses ponctuelles, les dépenses en 

personnel ont beaucoup augmenté au cours des deux dernières années, soit 

de 30,9 %, pour passer de 46,3 milliards de dollars en 2019-2020 à 

60,7 milliards de dollars en 2021-20226. Cette augmentation représente une 

croissance annuelle moyenne de 14,4 %, ce qui est nettement supérieur à la 

croissance moyenne historique de 3,4 % enregistrée de 2007-2008 à 

2019-2020. 

Éléments des dépenses en personnel, de 2006-2007 à 
2021-2022 

Milliards de $ 

 

Sources : Comptes publics du Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 

Notes : Les données correspondent aux exercices (2021 correspond à l’exercice 
2021-2022). 

 Les autres paiements comprennent les dépenses liées à l’assurance-emploi, aux 
cotisations de l’employeur aux régimes de soins hospitaliers et de soins 
médicaux et à l’assurance-invalidité, ainsi que d’autres paiements divers. 

 Les paiements ponctuels comprennent les dépenses liées aux insuffisances 
actuarielles dans le compte de pension de retraite du gouvernement, les 
paiements rétroactifs, les indemnités de départ et prestations de préretraite 
(règlement immédiat) et les indemnisations liées au système de paie Phénix. 
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Cela dit, même en faisant abstraction des dépenses ponctuelles, au cours des 

deux dernières années, les dépenses en personnel ont augmenté plus de 

deux fois plus que la croissance historique moyenne de 2007-2008 à 

2019-2020 (croissance annuelle de 7,4 % contre 3,1 %)7. Les trois plus grands 

ministères (l’Agence du revenu du Canada (ARC), le MDN et la Gendarmerie 

royale du Canada (GRC)) représentent 35,4 % de la croissance et 41,6 % du 

total des ETP en 2021-2022. 

Compte tenu des dépenses ponctuelles, les dépenses en personnel peuvent 

être réparties en nombre d’ETP et rémunération par ETP pour cerner les 

facteurs de coûts sous-jacents. La croissance des dépenses en personnel au 

cours des deux dernières années est en grande partie attribuable à une 

augmentation importante de l’effectif de la fonction publique qui représente 

environ 60 % de la croissance globale des dépenses en personnel (figure 3). 

Composition de la croissance des dépenses en personnel, de 
2007-2008 à 2021-2022 

Croissance d’une année à l’autre 

 

Sources : Comptes publics du Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 

Note : Les données correspondent aux exercices (2021 correspond à l’exercice 
2021-2022). 

Équivalents temps plein 

Au cours des deux dernières années, l’effectif de la fonction publique a 
augmenté de 31 227 équivalents temps plein8, passant de 382 107 en 

2019-2020 à 413 334 en 2021-2022, soit une hausse de 8,2 %. Cela 

représente une augmentation annuelle moyenne de 4,0 %, ce qui est 

supérieur à la moyenne historique de 1,0 % enregistrée de 2007-2008 à 

2019-2020. Selon les rapports sur les résultats ministériels, cette 

augmentation tient en grande partie à la pandémie. 
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Par exemple, au cours des deux dernières années, le nombre d’ETP a 

considérablement augmenté à l’ARC, à Emploi et Développement social 

Canada (EDSC) et à l’ASPC, soit de près de 18 000 ETP, ce qui représente près 

de 60 % de l’augmentation globale du nombre d’ETP (voir l’annexe A).  

Depuis 2006-2007, l’effectif de la fonction publique a augmenté de près de 

78 000 ETP, soit de 23,2 %. Le nombre d’ETP pour 100 000 habitants a 

augmenté de 4,7 %, passant de 1 025 en 2006-2007 à 1 073 en 2021-2022. 

Cela dit, le nombre d’ETP par habitant fluctue quelque peu, passant d’un 
sommet de 1 086 ETP pour 100 000 habitants en 2010-2011 à un creux de 

952 en 2016-2017 (figure 4). 

Équivalents temps plein, de 2006-2007 à 2021-2022 

ETP         ETP pour 100 000 habitants 

 
 

Sources : Comptes publics du Canada, Bureau du directeur parlementaire du budget et 
Statistique Canada. 

Note : Les données correspondent aux exercices (2021 correspond à l’exercice 
2021-2022). 

Rémunération par équivalent temps plein 

La rémunération par ETP est passée d’une moyenne de 117 497 $ en 2019-

2020 à 125 300 $ en 2021-2022, soit une hausse de 6,6 %. Cela représente 

une augmentation annuelle moyenne de 3,3 %, ce qui est supérieur à la 

croissance historique moyenne de 2,0 % enregistrée sur la période allant de 

2007-2008 à 2019-2020. Les dépenses en salaires, qui constituent la plus 

importante catégorie de dépenses en personnel, expliquent la majeure partie 

de cette croissance et représentent environ 70 % de la croissance de la 

rémunération par ETP au cours des dernières années. 

La croissance plus rapide des dépenses salariales par ETP au cours des deux 

dernières années pourrait tenir à une augmentation de la proportion 

0

200

400

600

800

1000

1200

 -

 50,000

 100,000

 150,000

 200,000

 250,000

 300,000

 350,000

 400,000

 450,000 ETP ETP pour 100 000 habitants

Figure 4 



Examen des dépenses en personnel – mise à jour 

9 

d’emplois à forte intensité de connaissances9 ainsi qu’à une croissance plus 

rapide de l’emploi aux échelons de rémunération supérieurs pour ces 

employés10. De plus, plusieurs conventions collectives ont été signées avec 

de grands groupes de négociation en 2020 et 2021, avec à la clé une 

augmentation de la rémunération de base des employés concernés11. 

Sur la période allant de 2020-2021 à 2021-2022, l’augmentation des 
dépenses salariales d’EDSC, de l’ARC, de l’ASPC et de l’Agence des services 
frontaliers du Canada (ASFC) représente près de 60 % de la croissance des 

dépenses salariales par ETP (tableau 1). Ces ministères ont une part 

importante dans la croissance des dépenses en raison de leur taille; les 

changements s’y produisant ayant une incidence plus importante sur les 

dépenses globales que les changements dans les petits ministères. 

Dépenses salariales par ministère choisi  

 

 Total du 
gouvernement 

Ministère de 
la Défense 
nationale 

Gendarmerie 
royale du 

Canada 

Agence du 
revenu du 

Canada 

Emploi et 
Développement 

social Canada  

Agence de 
la santé 

publique du 
Canada 

Agence des 
services 

frontaliers du 
Canada  

2016-2017 
Total (millions $) 
Par ETP ($) 

   27 484    
   79 473 

6 719 
75 860 

2 362    
80 978 

2 668 
68 881 

1 463    
67 025 

174 
82 062 

972    
71 806 

2017-2018 
Total (millions $) 
Par ETP ($) 

   29 189    
82 354 

7 075 
78 788 

2 476  
83 766  

2 941  
73 968 

1 563 
67 644 

179  
86 307 

985  
72 797  

2018-2019  
Total (millions $) 
Par FTE ($) 

   30 912    
83 956 

7 358 
80 005 

2 559 
85 678 

2 937  
71 493 

1 632 
68 579  

184  
86 223 

1 293 
92 703 

2019-2020  
Total (millions $) 
Par FTE ($) 

   32 571    
85 240 

7 580 
81 284 

2 617 
84 112  

3 078  
73 737 

1 751 
70 870 

203  
88 348 

1 163 
80 353  

2020-2021  
Total (millions $) 
Par FTE ($) 

   34 585    
88 498 

7 760 
85 108 

2 658 
85 679  

3 658 
84 442 

2 009  
70 984  

261 
91 165 

1 247 
86 644  

2021-2022  
Total (millions $) 
Par FTE ($) 

   37 439    
90 578 

8 018  
88 017 

2 909 
93 358  

3 840  
76 874 

2 372    
73 167  

384  
88 011 

1 418 
94 146  

Sources : Receveur général du Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 

Une grande partie de la croissance de la rémunération des ETP au cours des 

deux dernières années tient aux dépenses salariales, mais les dépenses liées 

aux pensions, aux heures supplémentaires et aux primes ont augmenté plus 

rapidement que les salaires et la croissance moyenne historique enregistrée 

au cours de la période allant de 2006-2007 à 2019-2020 (figure 5). 

Les dépenses liées aux pensions par ETP ont augmenté en moyenne de 5,4 % 

par an au cours des deux dernières années, ce qui est nettement supérieur à 

la croissance moyenne historique de 1,1 %. La part du MDN et de la GRC 

dans cette augmentation est importante. L'augmentation pour les deux 

organisations tient au fait que des salaires plus élevés entraînent des 

cotisations plus élevées aux régimes de pensions, ce à quoi s’ajoute une 

augmentation des taux de cotisation12. 

Sur la même période, les heures supplémentaires et les primes par ETP ont 

augmenté en moyenne de 7,4 %, ce qui est nettement supérieur à la 

Tableau 1 
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croissance moyenne historique de 2,0 %. La GRC a considérablement 

contribué à cette augmentation en raison d’un rythme opérationnel accru13. 

Composition de la croissance de la rémunération par ETP 

Croissance annuelle moyenne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : Receveur général du Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 
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Scénario de risque des dépenses en 
personnel 

Nous utilisons un scénario de risque où la croissance de la rémunération par 

ETP est supérieure à la croissance de 2,5 % par année en moyenne de 2021 à 

2023 établie pour nos perspectives économiques de mars. Nos perspectives 

économiques de mars sont reposées sur les plans d'embauche présentés 

dans les plans ministériels de 2022-23, rajustés pour tenir compte des 

erreurs antérieures dans les prévisions relatives aux moyennes14. 

En moyenne, de 2007-2008 à 2021-2022, la rémunération par ETP a 

augmenté de 2,2 %, ce qui est légèrement supérieur au taux d’inflation 

moyen de 1,8 %. Cette augmentation est due en partie aux conventions 

collectives négociées avec les syndicats de la fonction publique. 

L’augmentation de la rémunération prévue dans ces conventions tient 

généralement compte, dans une certaine mesure, de l’inflation observée et 

des prévisions relatives à l’inflation future. 

Le gouvernement mène actuellement des négociations avec 26 des 

28 groupes de négociation de la fonction publique. Ils demandent 

notamment des augmentations salariales pour tenir compte de l’inflation 
plus élevée ces deux dernières années, ainsi que de prévisions relatives à 

l’inflation future. Par exemple, l’Alliance de la fonction publique du Canada 
(AFPC), l’un des plus importants syndicats représentant les employés de la 

fonction publique, négocie actuellement une augmentation salariale 

annuelle de 4,5 % sur la période allant de 2021-202315. 

Pour illustrer l’incidence potentielle d’augmentations plus importantes que 

prévu de la rémunération dans le secteur public sur les dépenses en 

personnel du gouvernement, nous utilisons un scénario de risque où les 

salaires, traitement et autres éléments de rémunération par ETP dans 

l’ensemble de la fonction publique augmentent de 4,5 % annuellement de 

2021 à 2023 et suivent l’inflation par la suite16. L’effet des augmentations 

salariales sur les coûts des services courants est aussi pris en compte. En 

fonction de ce scénario, nous estimons que les coûts supplémentaires pour 

le gouvernement seraient de 19,7 milliards de dollars sur la période allant de 

2023-2024 à 2027-2028, par rapport à nos Perspectives économiques et 

financières de mars 2023 (figure 6). 

Cette estimation doit toutefois être considérée comme une limite supérieure, 

car il est supposé que l’augmentation s’applique à l’ensemble de la fonction 
publique. En outre, il ne s’agira pas d’un coût entièrement supplémentaire si 
le gouvernement a déjà prévu des fonds pour ces dépenses. 
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Scénario de risque des dépenses en personnel : rémunération 
plus élevée par ETP  

Millions de $ 

 

Sources : Comptes publics du Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 

Notes : Les données correspondent aux exercices (2026 correspond à l’exercice 
2026-2027). La période de prévision va de 2022-2023 à 2027-2028. 

 Le scénario suppose que des paiements rétroactifs totalisant 3,3 milliards de 
dollars en 2021-2023 seront versés en 2023-2024. La plus forte croissance 
salariale ne concerne que la période de 2020-2021 à 2023-2024 et comprend les 
paiements rétroactifs. Après cette période, la croissance est établie selon les 
prévisions relative à l’inflation. 
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Annexe A: Équivalents temps plein par 
ministère choisi 

Au cours des deux dernières années, l’effectif de la fonction publique n’a pas 
augmenté uniformément dans tous les ministères (tableau A-1). Dans de 

nombreux ministères, comme EDSC, l’ARC et l’ASPC, le nombre d’ETP a 
considérablement augmenté pour faire face à la pandémie et à d’autres 
pressions temporaires. Inversement, dans d’autres ministères, comme le 
MDN, le nombre d’ETP a diminué17. 

Équivalents temps plein par ministère choisi  

 

 Total du 
gouvernement 

Ministère de 
la Défense 
nationale 

Agence du 
revenu du 

Canada 

Emploi et 
Développement 

social Canada 

Agence de 
la santé 

publique 
du Canada 

Bibliothèque 
et Archives 

Canada 

2016-2017 
ETP 
Changement 
Changement (%) 

345 833  
     3 704  

1,1 %    

88 573  
     541  

0,6 %    

38 728  
    751  
2,0 %    

21 825 
815 

3,9 % 

2 126  
    -16  
-0,8 %    

903  
     -10  
-1,1 %    

2017-2018 
ETP 
Changement 
Changement (%) 

    354 438 
     8 605  

2,5 %    

89 800  
     1 227  

1,4 %    

39 765  
     1 037  

2,7 %    

23 106 
1 281 
5,9 % 

2 075  
     -51  
-2,4 %    

941  
     38  
4,2 %    

2018-2019  
ETP 
Changement 
Changement (%) 

    368 195  
     13 757  

3,9 %    

91 970  
     2 170  

2,4 %    

41 075  
     1 310  

3,3 %    

23 796 
690 

3,0 % 

2 134  
     59  
2,8 %    

955  
     14  
1,4 %    

2019-2020  
ETP 
Changement 
Changement (%) 

    382 107  
     13 912  

3,8 %    

93 252  
     1 282  

1,4 %    

41 753  
     678  

1,7 %    

24 707 
911 

3,8 % 

2 296  
     162  

7,6 %    

1 041  
     87  
9,1 %    

2020-2021  
ETP 
Changement 
Changement (%) 

 390 789  
     8 651  

2,3 %    

91 183  
     -2 069  

-2,2 %    

43 324  
     1 571  

3,8 %    

28 296 
3 589 

14,5 % 

2 860  
     564  
24,6 %    

959  
     -82  
-7,9 %    

2021-2022  
ETP 
Changement 
Changement (%) 

413 334  
     22 536  

5,8 %    

91 094  
     -89  
-0,1 %    

49 950  
     6 626  

15,3 %    

32 413 
4 117 

14,5 % 

4 368  
     1 508  

52,7 %    

853 
     -106  
-11,1 %    

Sources : Receveur général du Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 

 

 

      

 

Tableau A-1 
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Notes 
 

1. Selon la comptabilité de caisse, les dépenses en personnel 
correspondent au travail effectué pendant l’exercice en cours et 
comprennent les traitements et salaires, les heures supplémentaires, les 
indemnités de départ et les primes, les cotisations de l’employeur à 
l’assurance-emploi, les paiements courants pour les prestations de 
retraite fédérales et d’autres paiements en espèces. 

Selon la comptabilité d’exercice, les dépenses en personnel 
comprennent aussi divers rajustements pour tenir compte des écarts 
entre les prestations versées et les prestations constituées, ainsi que des 
salaires rétroactifs découlant de conventions non signées, entre autres 
rajustements. 

Entre 2017-2018 et 2020-2021, les rajustements comptables ont été de 
3,6 milliards de dollars en moyenne. Cela dit, ces rajustements peuvent 
fluctuer sensiblement d’une année à l’autre. Par exemple, le rajustement 
comptable était de 8,9 milliards de dollars en 2021-2022. 

2. D’autres renseignements sur le fonctionnement de l’OEDP sont 
présentés dans le rapport antérieur et en ligne à l’adresse suivante : 
https://www.pbo-dpb.ca/fr/research--recherches/tools--
outils/personnel-expenditure-analysis-tool--outil-examen-depenses-
personnel/index#/. 

3. Pour obtenir plus de détails, voir :  https://www.pbo-
dpb.ca/fr/publications/RP-2021-021-S--personnel-expenditure-analysis-
tool--outil-examen-depenses-en-personnel. 

4. On peut consulter les Perspectives économiques et financières de mars 
2023 du DPB à : https://www.pbo-dpb.ca/fr/publications/RP-2223-025-
S--economic-fiscal-outlook-march-2023--perspectives-economiques-
financieres-mars-2023. 

5. Par exemple, Switch Health, spécialisée dans les tests de dépistage de la 
COVID-19 et les vaccins de rappel, a reçu 426 millions de dollars en 
2021-2022. Pour obtenir plus de détails, voir :  
https://open.canada.ca/data/fr/dataset/ac597ff8-ee13-48c3-b315-
42e528090af2/resource/1389ddfb-9008-4f26-8ef9-dfeb84f06806. 

6. En 2021-2022, les paiements ponctuels s’élevaient à 8,9 milliards de 
dollars. Sur ce montant, 1,1 milliard concernait des paiements rétroactifs 
pour l’exercice en cours et l’exercice précédent et 7,8 milliards, un 
paiement ponctuel en espèces au compte de pension de retraite du 
gouvernement, effectué pour éliminer un déficit actuariel dans le 
compte de pension. En comptabilité d’exercice, ces paiements n’ont pas 
d’incidence sur le solde budgétaire du gouvernement.   

7. Sur la période allant de 2010-2011 à 2014-2015, les dépenses en 
personnel ont été limitées et le nombre d’ETP fédéraux a diminué de 
8 %, passant de 371 085 à 340 699. Cela dit, même en faisant abstraction 
de cette période de restriction, les dépenses en personnel au cours des 

https://www.pbo-dpb.ca/fr/research--recherches/tools--outils/personnel-expenditure-analysis-tool--outil-examen-depenses-personnel/index#/
https://www.pbo-dpb.ca/fr/research--recherches/tools--outils/personnel-expenditure-analysis-tool--outil-examen-depenses-personnel/index#/
https://www.pbo-dpb.ca/fr/research--recherches/tools--outils/personnel-expenditure-analysis-tool--outil-examen-depenses-personnel/index#/
https://www.pbo-dpb.ca/fr/publications/RP-2021-021-S--personnel-expenditure-analysis-tool--outil-examen-depenses-en-personnel
https://www.pbo-dpb.ca/fr/publications/RP-2021-021-S--personnel-expenditure-analysis-tool--outil-examen-depenses-en-personnel
https://www.pbo-dpb.ca/fr/publications/RP-2021-021-S--personnel-expenditure-analysis-tool--outil-examen-depenses-en-personnel
https://www.pbo-dpb.ca/fr/publications/RP-2223-025-S--economic-fiscal-outlook-march-2023--perspectives-economiques-financieres-mars-2023
https://www.pbo-dpb.ca/fr/publications/RP-2223-025-S--economic-fiscal-outlook-march-2023--perspectives-economiques-financieres-mars-2023
https://www.pbo-dpb.ca/fr/publications/RP-2223-025-S--economic-fiscal-outlook-march-2023--perspectives-economiques-financieres-mars-2023
https://open.canada.ca/data/fr/dataset/ac597ff8-ee13-48c3-b315-42e528090af2/resource/1389ddfb-9008-4f26-8ef9-dfeb84f06806
https://open.canada.ca/data/fr/dataset/ac597ff8-ee13-48c3-b315-42e528090af2/resource/1389ddfb-9008-4f26-8ef9-dfeb84f06806
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deux dernières années ont augmenté plus rapidement que pendant la 
période précédant la pandémie (7,4 % contre 4,3 %). 

8. Nous utilisons les données sur les ETP publiées par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor. Ces données ne comprennent pas les ETP employés 
par des entités parlementaires. Les dépenses des entités parlementaires 
sont incluses dans le calcul des dépenses totales du gouvernement, ce 
qui signifie que les valeurs par ETP pour l’ensemble du gouvernement 
sont plus élevées qu’elles ne le seraient autrement. Les dépenses en 
personnel des entités parlementaires représentent 1 % du total des 
dépenses en personnel et ne devraient donc pas avoir d’effet important 
sur notre analyse. 

9. L’effectif axé sur le savoir (Services administratifs, Économique et 
services de sciences sociales, Administration des programmes, 
Technologie de l’information, Soutien technologique et scientifique) 
représente une partie de plus en plus importante de l’effectif fédéral 
depuis les années 1990. Par exemple, en 2020-2021, l’effectif axé sur le 
savoir représentait plus de 37 % de la fonction publique fédérale, contre 
31 % en 2009-2010. 

 L’effectif axé sur le savoir constitue un « ensemble de travailleurs du 
savoir […] hautement qualifié, et tire son savoir-faire d’une combinaison 
d’études, de formation et d’expérience ». 

Pour obtenir plus de détails, voir : https://www.canada.ca/fr/secretariat-
conseil-tresor/services/innovation/statistiques-ressources-
humaines/apercu-demographique-fonction-publique-federale-
2021.html. 

10. Pour comparer les salaires de l’effectif axé sur le savoir, les données 
d’emploi par classification ont été regroupées et fusionnées avec les 
taux de rémunération annuels provenant des dernières conventions 
collectives. 

Sources : https://www.pbo-dpb.ca/fr/information-requests--demandes-
information/IR0671, ainsi que les conventions collectives de chaque 
groupe de classification. 

11. En 2020, les groupes Services de l’exploitation, Services techniques, 
Services des programmes et de l’administration, ainsi qu’Enseignement 
et bibliothéconomie ont signé de nouvelles conventions collectives 
faisant augmenter cumulativement leurs taux de rémunération de base 
de 6,5 % par rapport aux niveaux de 2017. 

En 2021, le groupe Membres réguliers et réservistes de la GRC a signé 
une nouvelle convention collective faisant augmenter cumulativement 
ses taux de rémunération de base de 18,9 % par rapport aux niveaux de 
2016. En outre, le groupe Technologie de l’information a signé une 
nouvelle convention collective faisant augmenter cumulativement ses 
taux de rémunération de base de 6,7 % par rapport aux niveaux de 2017. 

Pour obtenir plus de détails, voir : https://www.canada.ca/fr/secretariat-
conseil-tresor/services/conventions-collectives/negociations-
collectives/mise-jour-negociations-collectives.html. 

12. Par exemple, les dépenses en personnel du MDN ont augmenté de 
663,6 millions de dollars. Cela tient en grande partie aux augmentations 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/statistiques-ressources-humaines/apercu-demographique-fonction-publique-federale-2021.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/statistiques-ressources-humaines/apercu-demographique-fonction-publique-federale-2021.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/statistiques-ressources-humaines/apercu-demographique-fonction-publique-federale-2021.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/statistiques-ressources-humaines/apercu-demographique-fonction-publique-federale-2021.html
https://www.pbo-dpb.ca/fr/information-requests--demandes-information/IR0671
https://www.pbo-dpb.ca/fr/information-requests--demandes-information/IR0671
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/conventions-collectives/negociations-collectives/mise-jour-negociations-collectives.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/conventions-collectives/negociations-collectives/mise-jour-negociations-collectives.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/conventions-collectives/negociations-collectives/mise-jour-negociations-collectives.html
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salariales et donc à celle des cotisations de l’employeur aux fonds de 
pension et de prestations. Le MND a aussi augmenté le nombre des 
réservistes à temps plein après la levée des restrictions liées à la COVID-
19 et les paiements pour les services de santé mentale au cours de cette 
période. Pour obtenir plus de détails, voir : 
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-
nationale/organisation/rapports-publications/financier-trimestriel/31-
decembre-2021.html. 

Pour plus de détails sur l'augmentation des taux de cotisation, voir:  
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/regime-
retraite/participants-actifs/taux-cotisation-vigueur-principaux-regimes-
retraite-secteur-publique.html. 

13. Pour obtenir plus de détails, voir : https://www.rcmp-
grc.gc.ca/fr/rapport-financier-trimestriel-periode-terminant-31-
decembre-2021. 

14. Le DPB publiera ultérieurement des informations complémentaires sur 
les plans ministériels 2023-2024. 

15. Pour obtenir plus de détails, voir :  
https://psacunion.ca/sites/psac/files/commonissues_fr_combined_02-03-
2022.pdf. 

16. La plupart des conventions collectives arrivant à échéance en 2022, cette 
estimation suppose que seule la rémunération des membres de l’AFPC 
augmentera rétroactivement de 4,5 % en 2021, que la rémunération 
augmentera ensuite pour toute la fonction publique en 2022 et 2023 et 
qu’elle augmentera en fonction de l’inflation par la suite.  

17. Dans le cas du MDN, le nombre d’équivalents temps plein a diminué de 
2 158 au cours des deux dernières années, principalement en raison 
d’une réduction de l’effectif de l’Équipe de la Défense attribuable à 
l’attrition et à des difficultés de recrutement. Pour obtenir plus de 
détails, voir : https://www.canada.ca/content/dam/dnd-
mdn/documents/reports/2022/Rapport-sur-les-r%C3%A9sultats-
minist%C3%A9riels-2021-2022.pdf (p. 129). 

https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/rapports-publications/financier-trimestriel/31-decembre-2021.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/rapports-publications/financier-trimestriel/31-decembre-2021.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/rapports-publications/financier-trimestriel/31-decembre-2021.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/regime-retraite/participants-actifs/taux-cotisation-vigueur-principaux-regimes-retraite-secteur-publique.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/regime-retraite/participants-actifs/taux-cotisation-vigueur-principaux-regimes-retraite-secteur-publique.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/regime-retraite/participants-actifs/taux-cotisation-vigueur-principaux-regimes-retraite-secteur-publique.html
https://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/rapport-financier-trimestriel-periode-terminant-31-decembre-2021
https://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/rapport-financier-trimestriel-periode-terminant-31-decembre-2021
https://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/rapport-financier-trimestriel-periode-terminant-31-decembre-2021
https://psacunion.ca/sites/psac/files/commonissues_fr_combined_02-03-2022.pdf
https://psacunion.ca/sites/psac/files/commonissues_fr_combined_02-03-2022.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/dnd-mdn/documents/reports/2022/Rapport-sur-les-r%C3%A9sultats-minist%C3%A9riels-2021-2022.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/dnd-mdn/documents/reports/2022/Rapport-sur-les-r%C3%A9sultats-minist%C3%A9riels-2021-2022.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/dnd-mdn/documents/reports/2022/Rapport-sur-les-r%C3%A9sultats-minist%C3%A9riels-2021-2022.pdf

